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N° Acte générateur Taux 
(équivalent en Francs 
congolais) 

01 Secteur de l’emploi et travail 
a. Vente de carte de travail pour étranger 

• Catégorie A 
- Agro-industrie 
- Elevage 
- Plantations 
- Pèche 
- Exploitation forestière 
- Extraction des matériaux de 

construction et de génie civil 
- Recherche fondamentale 

 
• Catégorie B 

- Construction 
- Energie 
- Production et construction 

métallique 
- Transports et communications 
- Services (santé, éducation, etc.) 
- Industries manufacturières 

 
• Catégorie C 

- Secteur pétrolier 
- Différents secteurs de l’activité 

minière (exploitation, prospection, 
recherche, laboratoire) 

- Commerce général 
- Secteur bancaire 
- Institution financière 
- Secteur des télécommunications 
- Assurances 
- Jeux de hasard (casinos, loteries 

et secteur de loisirs) 
 
• Catégorie D 

- Comptoirs d’achat et de vente des 
minerais autres que l’or, le diamant 
et les pierres de couleurs 

- Secteur minier : les tailleurs, les 
fonderies d’or, les entités de 
traitement  

- Catégorie A et C 
 
• Catégorie E 

- Exploitation minière 
- Traitement et transformation des 

minerais pour compte des tiers 
(entités de traitement catégorie B) 

- Comptoirs d’achat et de vente des 
matières précieuses (or, diamant 
et pierres de couleur) 

 
 
 
 
 
500$ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
700$ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.000$ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.500$ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.800$ 
 
 
 

 b. Vente de la Revue du travail 30$ 
 c. Amendes transactionnelles : 

- défaut de détention de la carte de 
travail ; 

- autre violation de la législation en 
matière de l’Emploi et travail 

 
Du simple au triple 
du taux de la carte 
600$ à 5.600$ 

 
 
02 

Secteur de la Prévoyance Sociale 
a. Amendes transactionnelles : 

- violation de la législation en matière 
de la sécurité sociale 

- violation de la législation en matière 
de la sécurité et de la santé au 
travail 

 
 
500$ à 2.000$ 
 
600$ à 5.600$ 

 b. Vente de la Revue de la prévoyance 
sociale 

30$ 

Article 2 : 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent Arrêté. 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à l’Emploi et au Travail, le 
Secrétaire général à la Prévoyance Sociale et le Directeur 
général de la DGRAD sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent Arrêté qui entre en 
vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 06 octobre 2012 
Le Ministre délégué auprès du Premier Ministre,  Chargé 

des Finances 
Patrice Kitebi 

 
Le Ministre de l’Emploi, Travail et Prévoyance 

Sociale  
Bahati Lukwebo 

 

___________ 

Ministère des Affaires Sociales, Action Humanitaire et 
Solidarité Nationale 

Arrêté ministériel n° 063/CAB.MIN.AFF.SAH. 
SN/2012 du 17 septembre 2012 portant création, 
organisation et fonctionnement du Corps des 
Assistants Sociaux en République Démocratique du 
Congo. 

Le Ministre des Affaires Sociales, Action Humanitaire et 
Solidarité Nationale, 

Vu la Constitution telle que modifiée par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains 
articles de la Constitution de la République 
Démocratique du Congo du 18 févier 2006, spécialement 
en ses articles 51 et 93 ; 

Vu la Loi n° 09/001 du 10 janvier 2009 portant 
protection de l’enfant, spécialement en ses articles 74 et 
76 ; 

Vu l’Ordonnance n° 80/211 du 27 août 1980 portant 
création d’un Département des Affaires Sociales ; 

Vu l’Ordonnance n° 12/004 du 18 avril 2012 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres, 
d’un Ministre délégué et des Vice-ministres ; 

Vu l’Ordonnance n° 12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les 
membres du Gouvernement ; 
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Vu l’Ordonnance n° 12/008 du 11 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministères ; 

Considérant l’ampleur et la multiplicité de risques 
auxquels se trouve exposée la population vivant en 
République Démocratique du Congo ; 

Considérant l’absence d’une structure organisant la 
profession de l’Assistant Social en République 
Démocratique du Congo ; 

Attendu que l’Assistant Social est un praticien qui 
s’adresse à toutes les populations vulnérables ; 

Attendu qu’il y a lieu de réglementer la profession 
des Assistants Sociaux en République Démocratique du 
Congo ; 

Vu la nécessité et l’urgence ; 
Sur proposition du Secrétaire général aux Affaires 

Sociales ; 

ARRETE : 

Chapitre I : Des dispositions générales 

Section 1 : De la création et du siège 

Article 1 : 

Il est créé en République Démocratique du Congo, 
une structure technique dénommée « Corps des 
Assistants Sociaux ». 

Elle est placée sous la tutelle du Ministre ayant les 
Affaires Sociales dans ses attributions. 

Article 2 : 

Le siège du Corps des Assistants Sociaux est situé à 
la Direction de l’Action Sociale du Secrétariat général 
des Affaires Sociales. 

Toutefois, il peut être transféré en tout autre lieu en 
République Démocratique du Congo par Arrêté du 
Ministre sur proposition de l’Assemblée générale du 
Corps. 

Section 2 : Des définitions et des Missions 

Article 3 : 

On entend par Assistant Social, tout agent de l’Etat 
ou d’un organisme agréé, spécialisé dans la résolution 
des problèmes liés aux relations humaines afin 
d’améliorer le bien-être général. 

Article 4 : 

Sans préjudice des dispositions de l’article 76 de la 
loi n° 09/001 du 10 janvier 2009 portant protection de 
l’enfant, le Corps des Assistants Sociaux est un cadre 
consultatif du Gouvernement, de concertation, d’échange 
d’expériences et d’orientation du travail de l’assistance 
sociale. 

Article 5 : 

L’Assistant Social a pour rôles de : 
- mener des enquêtes sociales ; 
- faire la guidance psychosociale ; 
- assurer la réinsertion sociale et économique ; 
- assurer l’accompagnement psycho-social afin de 

faciliter l’accès des Groupes Vulnérables aux 
Services Sociaux de Base. 

Article 6 : 

Le Corps des Assistants Sociaux a pour missions 
principales de : 

- organiser la profession des Assistants Sociaux ; 
- veiller au respect de la déontologie de la 

profession ; 
- appliquer et faire appliquer des dispositions 

légales et réglementaires en matière de protection 
sociale ; 

- contribuer à l’élaboration du plan national et 
provincial en matière de protection sociale. 

Section 3 : Des conditions d’admission 

Article 7 : 

Pour être admis au Corps des Assistants Sociaux, le 
candidat doit remplir les conditions suivantes : 

- être détenteur d’un diplôme d’études sociales ou 
assimilé ; 

- avoir suivi des formations initiales ou en 
alternance de travail social ; 

- être de bonne conduite, vie et mœurs ; 
- se faire identifier auprès des services compétents 

du Ministère des Affaires Sociales. 

Article 8 : 

Nul ne peut prétendre exercer la profession de 
l’Assistant Social s’il n’est inscrit sur la liste nationale 
ou provinciale des Assistants Sociaux. 

Article 9 : 

Sans préjudice des autres dispositions du présent 
Arrêté, les Assistants Sociaux du secteur public sont 
régis par le statut du personnel de carrière des services 
publics de l’Etat tandis que ceux du secteur privé le sont 
par le Code du travail et autres textes particuliers. 

Chapitre II : De l’organisation et du fonctionnement 

Article 10 : 

Le Corps des Assistants Sociaux fonctionne au 
niveau national avec les organes ci-après : 
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- l’Assemblée générale ; 
- le Secrétariat permanent. 

Article 11 : 

Les dispositions de l’article 10 sont d’application 
mutatis mutandis en Province. 

Article 12 : 

Un règlement intérieur adopté par l’Assemblée 
générale et dûment approuvé par l’autorité de tutelle, 
détermine l’organisation et le fonctionnement de chaque 
structure susvisée. 

Article 13 : 

Le Corps des Assistants Sociaux proviennent de : 
- trésor public ; 
- droits et frais perçus en contre partie des services 

rendus ; 
- cotisations des membres ; 
- dons et legs. 

Chapitre III : Des dispositions transitoires et finales 

Article 15 : 

Toutes les dispositions non prévues par le présent 
Arrêté seront réglées par le Règlement intérieur tel que 
stipulé à l’article 12 ci-dessus. 

Article 16 : 

Toutes les dispositions antérieures contraires au 
présent Arrêté sont abrogées. 

Article 17 : 

Le Secrétaire général aux Affaires Sociales est 
chargé de l’exécution du présent Arrêté qui entre en 
vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 17 septembre 2012 
Charles Naweji Mundele 

___________ 

Ministère des Affaires Foncières 
Arrêté ministériel n°026 CAB/MIN/AFF.FONC/ 

2012 du 24 septembre 2012 portant création d'une 
parcelle de terre n° 1323 à usage d’entreposage du 
plan cadastral de la Circonscription foncière du Haut 
Katanga, Territoire de Kipushi, Groupement de 
Kaponda dans la Province du Katanga. 

Le Ministre des Affaires Foncières,  
Vu la Constitution, spécialement en son article 93 ;  
Vu la Loi n° 73/021 du 20 juillet 1973 portant 

régime général des biens, régime foncier et immobilier et 
régime des sûretés, telle que modifiée et complétée à ce 
jour;  

Vu l'Ordonnance n° 74-148 du 02 juillet 1974 
portant mesures d'exécution de la Loi n° 73/021 du 20 
juillet 1973 portant régime général des biens, régime 
foncier et immobilier et régime des sûretés telle que 
modifiée et complétée à ce jour;  

Vu l'Ordonnance n°12/004 du 28 avril 2012, portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre Délégué et des Vice- ministres ;  

Vu l'Ordonnance n° 012/07 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement;  

Vu l'Ordonnance n° 012/08 du 11 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministères, spécialement en son 
article 1er;  

Vu l'Arrêté interministériel n°129/CAB/MIN/AFF. 
FONC/2011 et 095/CAB/MIN/FINANCES/2011 du 29 
mars 2011 portant fixation des taux des droits, taxes et 
redevances à percevoir à l'initiative du Ministre des 
Affaires foncières;  

Vu le dossier constitué par la République de 
Namibie, aux fins de l’exploitation de ladite concession 
à usage d’entreposage.  

ARRETE:  

Article 1 :  

Est approuvée, la création d'une parcelle de terre à 
usage d’entreposage portant le numéro 1323 du plan 
cadastral du Kipushi, District de Haut-Katanga, 
Groupement de Kaponda, Village de Nshinga, d'une 
superficie de 20 hectares 62 ares 50 centiares  95% à 
usage d’entreposage et dont les limites tenants et 
aboutissants sont figurés au croquis ci-annexé liséré 
jaune, dressé à l'échelle de 1 à 10.000eme .  
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